
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE

EXTRAIT
du registre des délibérations du conseil municipal

Objet : Adoption d’un règlement intérieur sur l’organisation du travail

N° 007.12.2025

Rapporteur : 
Marielle GARONZI

L'an deux mille vingt-cinq le six du mois de novembre à 18 heures 30, le conseil municipal de la 
commune de REVEL, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances à la mairie, sous la présidence 
de monsieur Laurent HOURQUET, à la suite à la convocation faite par monsieur le maire le 28 
octobre 2025.

- Nombre de membres en exercice : 29
- Nombre de membres présents : 21
- Nombre de pouvoirs : 3
- Votants pouvoirs compris : 24

Présents
Laurent HOURQUET - maire, Marielle GARONZI, 1ère adjointe, François LUCENA, 2e adjoint, Annie 
VEAUTE, 3e adjointe, Michel FERRET, 4e adjoint, Pascale CONTE-DUMAS, 5e adjointe, Jérôme 
GARCIA, 6e adjoint, Martine MARÉCHAL, 7e adjointe, Alain MAGNIN-LAMBERT, 8e adjoint, Alain 
CHATILLON, Thierry FREDE, Patricia DUSSENTY, Ghislaine DELPRAT, Christelle FEBVRE, Jean-Louis 
CLAUZEL, Alain SARTORI, Catherine FÉVRIER, Olivier PICARD, Thierry CLAVEL, Frédéric GALINIE, 
Bertrand JAULIN

Absents excusés
Valérie MAUGARD a donné procuration à Alain SARTORI
Uvaldo POLVOREDA a donné procuration à Pascale CONTE-DUMAS
Caroline MASSON a donné procuration à Annie VEAUTE
Brigitte BURSON-BRYER, Marie ARGENCE, Rémi DERON-LOUP, Robert CLÉRON, Martine 
FREEMAN

Les conseillers formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 29, ont désigné comme secrétaire monsieur François LUCENA.
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Le règlement intérieur a pour objectif de définir les règles d’organisation internes 
du travail (droits, obligations, responsabilités, consignes de sécurité…) au sein de la commune. 
C’est également un outil de communication interne pour garantir une connaissance partagée 
des informations.

Un projet a donc été élaboré en concertation avec les représentants du personnel 
du Comité social territorial (CST).

Ce règlement s’imposera à tout agent quels que soient sa situation statutaire, son 
rang hiérarchique, son affectation dans les services, la date et la durée de son recrutement.

Le projet de règlement a été soumis pour avis au CST le 8 octobre 2025 et a reçu 
un avis favorable.

Sur proposition de madame Marielle GARONZI, le conseil municipal après en avoir 
délibéré à l’unanimité décide d’approuver le règlement intérieur de la commune.

Ainsi délibéré à Revel ledit jour.
Suivent les signatures.

Pour extrait certifié conforme
Revel, le 6 novembre 2025

Le maire

Laurent HOURQUET

Le secrétaire de séance

François LUCENA




